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PREMIERE RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’Administration et du 
Commissaire aux Comptes, approuve le rapport du Conseil d’Administration ainsi que les états 
financiers tels qu’ils lui ont été présentés. L’Assemblée Générale donne, à cet effet, quitus entier et 
définitif aux administrateurs pour leur gestion au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
Cette résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale, après lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, approuve les 
opérations qui y sont mentionnées régies par les dispositions de l’article 200 et suivants et l’article 475 
du Code des sociétés commerciales.  
 
Cette résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION : 
 
Sur proposition du Conseil d'Administration, l’Assemblée Générale décide de distribuer un dividende 
de 4,167 dinars par action, calculé sur la base de l’intégralité des sommes distribuables au 
31/12/2019 qui sont de 3 297 760,658 dinars. 
 
La mise en paiement des dividendes se fera à partir du 11 mai 2020. 
 
Cette résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION : 
 

L’Assemblée Générale constatant l’arrivée à terme du mandat d’administrateur de Monsieur Sami 

CHANNOUFI décide de renouveler son mandat pour une nouvelle période de trois ans, soit jusqu’à 

l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2022. 

 
Cette résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME  RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale fixe à 8 000 dinars le montant annuel brut des jetons de présence à répartir 
entre les membres du Conseil d’Administration. 
 
Cette résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs aux porteurs de copies ou d’extraits des présentes 
résolutions à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de publicité. 
 
Cette résolution mise au vote est adoptée à l’unanimité. 


